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Arrêté grand-ducal du 6 décembre 2004 autorisant Monsieur Nuno Miguel TEIXEIRA LOPES et
Madame Sonia BRAS RIBEIRO à changer le nom patronymique actuel de leur fille Catarina
TEIXEIRA LOPES en celui de «RIBEIRO LOPES».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Nuno Miguel TEIXEIRA LOPES et Madame Sonia BRAS RIBEIRO demeurant
à L-6310 Beaufort, 8, rue des Jardins, sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de leur fille
Catarina TEIXEIRA LOPES, née le 11 août 2004, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «RIBEIRO LOPES»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil,

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Nuno Miguel TEIXEIRA LOPES et Madame Sonia BRAS RIBEIRO sont autorisés à changer le
nom patronymique actuel de leur fille Catarina TEIXEIRA LOPES en celui de «RIBEIRO LOPES».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 6 décembre 2004.
Luc Frieden Henri

Arrêté ministériel du 10 janvier 2005 portant institution du comité interministériel de consultation
appelé à donner des avis sur tous les règlements et questions concernant la formation des
professions de santé visées par la loi du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines
professions de santé.

La Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle,
Le Ministre de la Santé,

Vu l’article 10 de la loi du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées d’infirmiers et
d’infirmières et réglementant la collaboration entre le Ministère de l’Éducation nationale et le Ministère de la Santé;

Vu le règlement grand-ducal du 15 mai 1995 relatif au comité interministériel de consultation prévu à l’article 10 de
la loi du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées d’infirmiers et d’infirmières et
réglementant la collaboration entre le Ministère de l’Éducation nationale et le Ministère de la Santé,

Arrêtent:

Art. 1er. Le comité interministériel de consultation appelé à donner au Ministre de l’Éducation nationale et de la
Formation professionnelle et au Ministre de la Santé, soit d’office, soit à leur demande, des avis sur tous les règlements
et questions concernant la formation des professions de santé visées par la loi du 26 mars 1992 sur l’exercice et la
revalorisation de certaines professions de santé, nommé pour une durée de trois ans, est composé comme suit:

1) membres effectifs:
a) Représentants de la Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle:

M. Marc BARTHELEMY, professeur-attaché
Mme Marianne GILLEN, directrice du Lycée technique pour professions de santé 
M. Claude KUFFER, professeur-attaché

b) Représentants du Ministre de la Santé:

M. Roger CONSBRUCK, licencié en sciences hospitalières
M. Laurent JOME, attaché de Gouvernement 1er en rang
Mme le Dr Elisabeth HEISBOURG, médecin chef de division

2) membres suppléants:
a) Représentants de la Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle: 

M. Gilbert ENGEL, professeur-attaché
Mme Thérèse TESCH, directrice adjointe du Lycée technique pour professions de santé
M. Siggy KOENIG, conseiller de Gouvernement 1re classe
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b) Représentants du Ministre de la Santé:
M. le Dr Arno BACHE, médecin chef de division
Mme Léa HEMMER-NIES, inspecteur principal 1er en rang
Mme Danièle SCHMARTZ, infirmière.

Art. 2. Monsieur Claude KUFFER, professeur-attaché, est nommé président du comité susvisé.

Art. 3. Madame Danielle WAGNER, infirmière graduée au Ministère de l’Éducation nationale et de la Formation
professionnelle, est nommée secrétaire administrative du comité susvisé.

Art. 4. Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté ministériel du 3 mai 2001 ayant institué le comité
interministériel de consultation appelé à donner au Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle
et au Ministre de la Santé, soit d’office, soit à leur demande, des avis sur tous les règlements et questions concernant
la formation des professions de santé visées par la loi du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines
professions de santé.

Art. 5. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.
Luxembourg, le 10 janvier 2005.
La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres

Le Ministre de la Santé,
Mars di Bartolomeo

Arrêté grand-ducal du 11 janvier 2005 autorisant Monsieur Saïd Henri André Raymond FELLER
à changer ses prénoms actuels en celui de «André».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Saïd Henri André Raymond FELLER, né le 23 juillet 1965 à Luxembourg, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-5435 Oberdonven, 20, rue de la Moselle, sollicitant l’autorisation de
changer ses prénoms actuels en celui de «André»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil,

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Saïd Henri André Raymond FELLER est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de
«André».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 11 janvier 2005.
Luc Frieden Henri

Arrêté ministériel du 20 janvier 2005 portant remplacement de deux membres
du Comité d’accréditation.

Le Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur,

Vu l’article 2 de la loi du 22 mars 2000 relative à la création d’un Registre national d’accréditation, d’un Conseil
national d’accréditation, de certification, de normalisation et de promotion de la qualité et d’un organisme
luxembourgeois de normalisation, modifiant la loi du 14 décembre 1967 portant institution d’un poste de commissaire
du Gouvernement portant création d’un service de l’énergie de l’Etat, et concernant l’exploitation des centrales hydro-
électriques d’Esch-sur-Sûre et de Rosport;

Vu le chapitre 9 du règlement grand-ducal du 28 décembre 2001, portant détermination d’un systèm d’accréditation
des organismes de certification et d’inspection, ainsi que des laboratoires d’essais et portant création de l’Office
Luxembourgeois d’Accréditation et de Surveillance, d’un Comité d’accréditation et d’un Recueil national des auditeurs
qualité et techniques;
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Vu l’arrêté ministériel du 13 mai 2002 portant désignation des membres du Comité d’accréditation;

Arrête:

Art. 1er. Monsieur Paul GUENNOU, consultant indépendant auprès de PROGE, est désigné membre du Comité
d’accréditation, en remplacement de Monsieur Marc MERTENS.

Art. 2. Monsieur Paul Gilles SCHOLTUS, attaché de Gouvernement au Ministère des Classes Moyennes, du
Tourisme et du Logement, est désigné membre du Comité d’accréditation, en remplacement de Monsieur Serge
SANDT.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Copies en seront adressées aux personnes désignées et
ampliation en sera communiquée pour information à Monsieur le Ministre de la Fonction Publique, Administration du
Personnel, ainsi qu’à la Chambre des Comptes.

Luxembourg, le 20 janvier 2005.

Le Ministre de l’Economie
et du Commerce extérieur,

Jeannot Krecké

Arrêté ministériel du 20 janvier 2005 portant remplacement du secrétaire du Conseil national
d’accréditation, de certification, de normalisation et de promotion de la qualité.

Le Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur,

Vu l’article 5 de la loi du 22 mars 2000 relative à la création d’un Registre national d’accréditation, d’un Conseil
national d’accréditation, de certification, de normalisation et de promotion de la qualité et d’un organisme
luxembourgeois de normalisation, modifiant la loi du 14 décembre 1967 portant institution d’un poste de commissaire
du Gouvernement portant création d’un service de l’énergie de l’Etat, et concernant l’exploitation des centrales
hydroélectriques d’Esch-sur-Sûre et de Rosport;

Vu le règlement grand-ducal du 10 mai 2001, portant création d’un Conseil national d’accréditation, de certification,
de normalisation et de promotion de la qualité;

Vu l’arrêté ministériel du 26 octobre 2001 portant désignation des membres du Conseil national d’accréditation, de
certification, de normalisation et de promotion de la qualité;

Arrête:

Art. 1er. Monsieur Luc KEUP, rédacteur-stagiaire du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur, assure le
secrétariat du Conseil national d’accréditation, de certification, de normalisation et de promotion de la qualité, en
remplacement de Monsieur François THILL.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Copies en seront adressées aux personnes désignées et
ampliation en sera communiquée pour information à Monsieur le Ministre de la Fonction Publique, Administration du
Personnel, ainsi qu’à la Chambre des Comptes.

Luxembourg, le 20 janvier 2005.

Le Ministre de l’Economie
et du Commerce extérieur,

Jeannot Krecké

Arrêté grand-ducal du 21 janvier 2005 portant nomination des membres du conseil
d’administration de l’établissement public «Centres, Foyers et Services pour personnes âgées».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu les articles 6, 7, 8 et 9 de la loi du 22 décembre 2000 portant 

a) reprise de l’établissement public «Centres de gériatrie» par l’établissement public «Centres, Foyers et Services
pour personnes âgées» 

b) modification de la loi du 23 décembre 1998 portant création de deux établissements publics dénommés

1) Centres, Foyers et Services pour personnes âgées

2) Centres de Gériatrie

Sur proposition du Conseil de Gouvernement;

Vu le résultat des élections du représentant du personnel au conseil d’administration;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Famille et de l’Intégration et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:
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Art. 1er. Sont nommés membres du conseil d’administration de l’établissement public «Centres, Foyers et Services
pour personnes âgées» à partir du 1er janvier 2005:

a) membres effectifs:
Monsieur Serge EBERHARD, conseiller de direction 1ère classe;
Monsieur Claude A. HEMMER, premier conseiller de Gouvernement;
Monsieur Serge HOFFMANN, inspecteur des finances 1ère classe;
Monsieur Pierre JAEGER, premier conseiller de Gouvernement;
Madame Nicole WEBER, déléguée du personnel;

b) membres suppléants:
Monsieur Michel NEYENS, conseiller de direction 1ère classe;
Monsieur Guy SCHMITZ, inspecteur principal 1er en rang;
Monsieur Jean STEFFEN, inspecteur principal;
Monsieur Thierry WELTER, attaché de Gouvernement 1er en rang;
Madame Marie-Paule PARADISI, déléguée du personnel.

Le mandat s’achève le 31 décembre 2010.

Art. 2. Monsieur Serge EBERHARD, conseiller de direction 1ère classe et Monsieur Claude A. HEMMER, premier
conseiller de Gouvernement, sont nommés respectivement président et vice-président du conseil d’administration de
l’établissement public «Centres, Foyers et Services pour personnes âgées».

Art. 3. Notre Ministre de la Famille et de l’Intégration est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au Mémorial.

La Ministre de la Famille Palais de Luxembourg, le 21 janvier 2005.
et de l’Intégration, Henri

Marie-Josée Jacobs

Arrêté ministériel du 31 janvier 2005 portant nomination des membres
du Comité de Gestion du Fonds pour la Gestion de l’Eau.

Le Ministre de l’Intérieur
et de l’Aménagement du Territoire,

Vu l’art. 41 point 11 de la loi du 24 décembre 1999 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat
pour l’exercice 2000;

Vu le règlement grand-ducal du 18 mars 2000 déterminant les modalités de fonctionnement du Comité de Gestion
du Fonds pour la Gestion de l’Eau;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres du Comité de Gestion du Fonds pour la Gestion de l’Eau pour un terme de 3 ans:

M. Jean-Paul CONZEMIUS Premier Conseiller de Gouvernement au Ministère de l’Intérieur et de
l’Aménagement du Territoire

M. Daniel FRIEDEN Inspecteur principal 1er en rang au Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et du
Développement Rural

M. Jean OLINGER Premier Inspecteur des Finances à l’Inspection générale des Finances

M. Robert SCHMIT Directeur de l’Administration de l’Environnement

M. Fränky WOHL Chef de bureau ajoint au Ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire.

Art. 2. Monsieur Jean-Paul CONZEMIUS remplira les fonctions de président et Monsieur Fränky WOHL celles de
secrétaire du comité.

Art. 3. Le présent arrêté est adressé à chacun des membres pour leur servir de titre, une expédition conforme est
transmise à la Cour des Comptes pour information.

Art. 4. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 31 janvier 2005.

Le Ministre de l’Intérieur
et de l’Aménagement du Territoire,

Jean-Marie Halsdorf

Administration de l’Aéroport. – Examen de fin de stage en 2005. – L’Administration de l’Aéroport
organisera, au cours du mois de juin 2005, un examen de fin de stage dans la carrière du technicien diplômé.
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Administration de l’Emploi. – Examen de fin de stage. – Le Ministère du Travail et de l’Emploi organisera
pendant le mois de mai 2005 un examen de fin de stage dans la carrière du chargé d’études à l’Administration de
l’Emploi.

Administration judiciaire. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 18 janvier 2005, Madame Judith
TAGLIAFERRI, chef de bureau adjoint, a été nommée chef de bureau avec effet au 17 février 2005.

Par arrêté grand-ducal du 18 janvier 2005, Madame Maryse HANSEN, psychologue stagiaire, a été nommée
psychologue avec effet au 1er mai 2005.

Centre hospitalier neuropsychiatrique. – Examen de promotion. – Un examen de promotion dans la carrière
de l’infirmier psychiatrique, de l’infirmier, de l’aide-soignant, de l’expéditionnaire administratif, aura lieu au cours
du mois de décembre 2005.

Corps diplomatique. – Prorogation. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 9 décembre 2004 Monsieur
Yves SPAUTZ a été prorogé dans ses fonctions d’Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire en service
ordinaire jusqu’au 15 novembre 2005.

Par arrêté grand-ducal du 9 décembre 2004 Monsieur Jean-Jacques WELFRING, Conseiller de légation première
classe en service ordinaire, a été nommé Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire en service ordinaire.

Par arrêtés grand-ducaux du 9 décembre 2004 Monsieur André BIEVER et Monsieur Raoul WIRTZ, Attachés de
légation en service ordinaire, ont été nommés Secrétaires de légation en service ordinaire.

Par arrêté grand-ducal du 21 décembre 2004 Madame Angèle DA CRUZ, Secrétaire de légation en service ordinaire,
a été nommé Secrétaire de légation 1er en rang en service ordinaire.

Par arrêté grand-ducal du 21 décembre 2004 Monsieur Jean-Claude KNEBELER, Attaché de légation en service
ordinaire, a été nommé Secrétaire de légation en service ordinaire, à partir du 15 janvier 2005.

Par arrêté grand-ducal du 18 janvier 2005, Monsieur Pierre FERRING, Secrétaire de légation 1er en rang en service
ordinaire, a été nommé Conseiller de légation adjoint en service ordinaire.

Par arrêtés grand-ducaux du 21 janvier 2005 Madame Sylvie LUCAS, Monsieur Carlo KRIEGER, Monsieur Ronald
DOFING et Monsieur Marc BICHLER, Conseillers de légation en service ordinaire, ont été nommés Conseillers de
légation première classe en service ordinaire.

Cour de Justice Benelux. – Nominations. – Par décision du Comité de Ministres de l’Union Economique
Benelux du 31 décembre 2004 et avec effet à partir du 11 mars 2005, ont été nommées

– juge à la Cour de Justice Benelux, Madame Marie-Paule ENGEL, présidente de Chambre à la Cour d’appel de
Luxembourg;

– juges suppléants à la Cour de Justice Benelux, Madame Andrée WANTZ, présidente de Chambre à la Cour
d’appel de Luxembourg et Madame Marie-Jeanne HAVE, présidente de Chambre à la Cour d’appel de
Luxembourg.

Direction de l’Aviation Civile. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 18 janvier 2005, Monsieur Charles
KLEIN, attaché de gouvernement 1er en rang à la Direction de l’Aviation Civile, a été nommé aux fonctions de
conseiller de direction adjoint à la même administration à partir du 1er février 2005.

Direction de la Santé. – Examen de promotion. – Un examen de promotion dans la carrière de l’infirmier
aura lieu au cours du mois de décembre 2005.

Fonds National de Solidarité. – Examen de promotion. – Un examen de promotion dans la carrière du
rédacteur sera organisé au cours du mois de mars 2005.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

- Par déclaration d’option faite le 05.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AMBROGI
Valentino, né le 30.07.1968 à Differdange, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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- Par déclaration d’option faite le 02.05.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
ANTONAZZO Rosita Henriette, née le 02.12.1946 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Tétange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 29.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Contern, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ASHLEY
Warren James, né le 19.06.1984 à Luxembourg, demeurant à Moutfort, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 08.05.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BREGOLISSE
Sergio, né le 23.07.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 10.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen, en conformité

de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CABEÇA NETO Vera
Lucia, née le 24.10.1982 à Macedo De Cavaleiros (Portugal), demeurant à Mersch, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.12.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de NETO

Vera Lucia.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

- Par déclaration d’option faite le 23.05.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CASTELLINI Erika, née
le 07.04.1985 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 18.06.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CHAKIR
Abdelkader, né le 24.01.1971 à Meknès (Maroc), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 18.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COSTA DA SILVA
Benilde, née le 16.12.1982 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 16.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COSTA
PINTO Filipe, né le 08.09.1980 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 10.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA
MARTINS Claudio José, né le 28.01.1978 à Pétange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.12.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

MARTINS Claudio José.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

- Par déclaration d’option faite le 08.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE OLIVEIRA
GONÇALVES Sandro Paulo, né le 12.08.1977 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.12.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

GONÇALVES Sandro.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

- Par déclaration d’option faite le 07.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DI MILLO Eric, né le
17.09.1972 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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- Par déclaration d’option faite le 07.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DI MILLO Stephan, né
le 04.12.1982 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 12.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DJURDJEVIC
Gabrijela, née le 02.05.1977 à Pétange, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 01.08.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en

conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERNANDES
TEIXEIRA Zélia Maria, née le 26.02.1981 à Vila Cha/Alijo (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 17.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FOSCHI
Robert Bruno, né le 24.12.1954 à Dudelange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 27.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FURTADO
Filisberto, né le 09.03.1984 à Ettelbruck, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 16.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GIANCOLA
Pietro, né le 09.07.1968 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 17.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HERRMANN Volker
Georg Ludwig, né le 08.05.1977 à Bad Bergzabern (Allemagne), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 04.06.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HOFFELT Véronique
Suzanne Adrienne Anne, née le 03.11.1966 à Arlon (Belgique), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 17.01.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité

de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur IRTES Hayrettin Emre,
né le 25.09.1981 à Istanbul (Turquie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 29.08.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JACOBS
Catherine, née le 17.03.1939 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 14.04.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Préizerdaul, en

conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur JOSÉ DOS
SANTOS Joao Paulo, né le 27.09.1979 à Coimbra (Portugal), demeurant à Pratz, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 25.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KOEHLER Anne-Marie
Jeanne, née le 10.05.1960 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 19.06.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LIEGEOIS
Jonathan, né le 01.06.1985 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 08.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MAY Jürgen
Klaus, né le 28.11.1938 à Königsberg (Prusse Orientale), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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- Par déclaration d’option faite le 07.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MINELLI
Mireille, née le 09.01.1974 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Pontpierre, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 14.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bissen, en conformité

de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PILICI Asan, né le
28.08.1974 à Debar (Macédoine), demeurant à Bettendorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 26.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PONCELET Charles-
Henri, né le 01.12.1984 à Luxembourg, demeurant à Cap, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 14.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAFAILOVIC
Dejan, né le 12.07.1985 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 11.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAFAILOVIC
Mladen, né le 02.03.1983 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 09.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wormeldange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAMOS DOS
SANTOS Daniel, né le 17.05.1985 à Luxembourg, demeurant à Ehnen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 19.06.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIGUES
Manuel, né le 19.03.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 15.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES Paula Maria,
née le 22.01.1973 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Hivange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 04.07.2002 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rambrouch, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIQUES
DIAS Paulo Gorge, né le 09.10.1978 à Ettelbruck, demeurant à Perlé, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 15.05.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Redange-sur-Attert,

en conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
SCHOMBIERSKA Irène, née le 10.03.1941 à Luxembourg, demeurant à Niederpallen, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 06.06.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en

conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SILVA
GONÇALVES Maria de Fatima, née le 18.03.1969 à Sao Pedro e Santiago/Torres Vedras (Portugal), demeurant à
Rumelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.12.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

GONÇALVES Maria de Fatima.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

- Par déclaration d’option faite le 11.09.2002 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TALEVIC
Ibrima, née le 08.11.1977 à Pétange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 07.04.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ermsdorf, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TEIXEIRA GOMES Bruno
Daniel, né le 23.09.1983 à Ettelbruck, demeurant à Ermsdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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- Par déclaration d’option faite le 07.02.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TUTZSCHKY
Erika, née le 28.02.1972 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 10.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Fouhren, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VIEIRA PAULOS Maria
da Conceiçao, née le 14.12.1968 à Minas do Lousal (Portugal), demeurant à Furen, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 09.04.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en

conformité de l’art. 19,2 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VITRIOLO
Ignazia, née le 18.10.1968 à Milano (Italie), demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 27.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VOLTA
Claude Stéphane, né le 05.12.1979 à Luxembourg, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
- Par déclaration d’option faite le 06.08.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Boevange-sur-Attert,

en conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WAGNER
Sandra, née le 20.09.1980 à Luxembourg, demeurant à Heinerscheid, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrement

- Par déclaration de recouvrement faite le 13.12.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hosingen, en
conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame STEFFEN Marie
Alice, née le 14.03.1933 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Liège (Belgique), a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Inspection du Travail et des Mines. – Examen. – Le Ministre du Travail et de l’Emploi organisera pendant le
mois de juillet 2005 un examen de fin de stage dans la carrière de l’ingénieur-technicien.

Laboratoire national de Santé. – Examen de promotion. – Un examen de promotion dans la carrière de
l’assistant technique médical de laboratoire aura lieu au cours du mois de décembre 2005.

Ministère de la Santé – Commission consultative pour l'ostéodensitométrie – Nominations. - Par
arrêté ministériel du 20 janvier 2005, Madame Geneviève KLEPPER, pharmacienne-inspecteur auprès de l'Union des
caisses de maladie, a été nommée membre de la commission consultative pour l’ostéodensitométrie en tant que
représentant de l'Union des caisses de maladie et en remplacement de Madame Danièle NIELES.

Par arrêté ministériel du 20 janvier 2005 Monsieur le Dr Ernest WILWERT, médecin-conseil auprès de
l'Administration du contrôle médical de la sécurité sociale, a été nommé membre de la commission consultative pour
l’ostéodensitométrie en tant que représentant de l'Union des caisses de maladie et en remplacement de Monsieur le
Dr Claude BOLLENDORFF.

Pharmacie. – Concessions vacantes. – Il est porté à la connaissance du public que la concession de pharmacie à
Luxembourg/Clausen, 53, rue de Clausen, exploitée actuellement par Madame Liliane HEYARD, épouse
WAGENER, est déclarée vacante à partir du 1er juillet 2005 par suite de la démission du concessionnaire.

Les candidats qui désirent solliciter l’octroi de cette concession sont invités à faire parvenir leur demande au
Ministère de la Santé jusqu’au 15 mars 2005 au plus tard. Les demandes provenant de pharmaciens d’une concession
personnelle sont recevables. La demande devra être accompagnée des documents et renseignements suivants:

1. une courte notice biographique,
2. le diplôme conférant le grade de pharmacien,
3. une copie de l’autorisation d’exercer la profession de pharmacien au Luxembourg,
4. un certificat de nationalité,
5. les certificats relatifs aux occupations pharmaceutiques au Luxembourg ou dans un autre Etat membre de l’Union

Européenne, postérieures à l’obtention de l’autorisation d’exercer au Luxembourg ou dans l’autre pays membre.
6. S’il y a lieu, les titres scientifiques accompagnés d’une pièce documentant qu’ils ont été inscrits au registre des

diplômes visé à la loi du 17 juin 1063 ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement supérieur.
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Les candidat(e)s demandant l’application de l’article 2.8. du règlement grand-ducal du 11 février 2002 (prise en
compte de la cessation totale ou partielle de l’activité professionnelle pour éduquer un enfant) voudront l’indiquer et
verser un acte de naissance de l’(des) enfant(s) concerné(s).

Le cahier des charges, rédigé au prescrit de l’article 5 du règlement grand-ducal modifié du 27 mai 1997 portant
exécution de la loi du 4 juillet 1973, concernant le régime de la pharmacie, sera tenu à la disposition des intéressés
dans les bureaux du Ministère de la Santé, Allée Marconi, à Luxembourg, à partir du jour de la publication du présent
avis du Mémorial.

Il est porté à la connaissance du public que la concession de pharmacie à Luxembourg/Belair, 14, rue du X
Septembre, exploitée actuellement par Monsieur Bernard DIESCHBOURG, est déclarée vacante à partir du 1er août
2005 par suite de la démission du concessionnaire.

Les candidats qui désirent solliciter l’octroi de cette concession sont invités à faire parvenir leur demande au
Ministère de la Santé jusqu’au 15 mars 2005 au plus tard. Les demandes provenant de pharmaciens d’une concession
personnelle sont recevables. La demande devra être accompagnée des documents et renseignements suivants:

1. une courte notice biographique,
2. le diplôme conférant le grade de pharmacien,
3. une copie de l’autorisation d’exercer la profession de pharmacien au Luxembourg,
4. un certificat de nationalité,
5. les certificats relatifs aux occupations pharmaceutiques au Luxembourg ou dans un autre Etat membre de l’Union

Européenne, postérieures à l’obtention de l’autorisation d’exercer au Luxembourg ou dans l’autre pays membre.
6. S’il y a lieu, les titres scientifiques accompagnés d’une pièce documentant qu’ils ont été inscrits au registre des

diplômes visé à la loi du 17 juin 1063 ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement supérieur.
Les candidat(e)s demandant l’application de l’article 2.8. du règlement grand-ducal du 11 février 2002 (prise en

compte de la cessation totale ou partielle de l’activité professionnelle pour éduquer un enfant) voudront l’indiquer et
verser un acte de naissance de l’(des) enfant(s) concerné(s).

Le cahier des charges, rédigé au prescrit de l’article 5 du règlement grand-ducal modifié du 27 mai 1997 portant
exécution de la loi du 4 juillet 1973, concernant le régime de la pharmacie, sera tenu à la disposition des intéressés
dans les bureaux du Ministère de la Santé, Allée Marconi, à Luxembourg, à partir du jour de la publication du présent
avis du Mémorial.

Relations extérieures. – Remise des lettres de créance. – Le 21 janvier 2005, Son Altesse Royale le Grand-
Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance, Son Excellence Monsieur Bernard POTTIER,
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République Française.

A la même occasion, Son Excellence Monsieur Bernard POTTIER a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Le 21 janvier 2005, Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Mehmet Burhan ANT, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République de
Turquie.

A la même occasion, Son Excellence Monsieur Mehmet Burhan ANT a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de décembre 2004.

N° Nom du failli Date du Juge-commissaire Curateur
d’ordre Jugement

Luxembourg

1. 01.12.04 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riess.à r.l. BARBAPAPA, établie et ayant son
siège social à L-3353 Leudelange, 19, rue
d’Esch

2. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Joëlle Neiss.à r.l. LE BISTROT II, avec siège social à 
L-3270 Bettembourg, 24, route de Peppange,
de fait inconnue à cette adresse

3. 03.12.04 Mme Nadine Walch Me Virginie Adloffs.à r.l. MENUISERIE R. HILARIO, établie et 
ayant son siège social à L-5885 Hesperange,
357 route de Thionville
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4. 03.12.04 Mme Nadine Walch Me Virginie Adloffs.à r.l. ELECTRONIC KEY SYSTEMS (E.K.S.), 
ayant eu son siège social à L-1855
Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy,
actuellement sans siège social connu

5. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Denis LenfantS.A. EUROPEAN FREIGHT FORWARDERS 
AGENCY S.A., en abrégé E.F.F.A. S.A.,
établie et ayant son siège social à L-1635
Luxembourg, 4, Allée Léopold Goebel

6. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Denis LenfantS.A. ISIS, établie et ayant son siège social à 
L-8008 Strassen, 60, route d’Arlon

7. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Julien Lecleres.à r.l. ATEC INTERNATIONAL, ayant eu 
son siège social à L-2449 Luxembourg, 15,
Boulevard Royal, actuellement sans siège
social connu

8. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Philippe KergerS.A. LUX AERO TECH, établie et ayant son 
siège social à L-5220 Sandweiler, Zone
Industrielle Sandweiler

9. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Julien LeclereS.A. T.P. CONSULTING, ayant eu son siège
social à L-2449 Luxembourg, 25A, Boulevard
Royal, actuellement sans siège social connu

10. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Philippe KergerS.A. TURBINE COMPONENTS EUROPE, 
établie et ayant son siège social à L-5220
Sandweiler, 4, Zone Industrielle Sandweiler

11. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Josiane Adamss.à r.l. VOLLSTOFF, établie et ayant son siège 
social à L-2163 Luxembourg, 24, Avenue
Monterey

12. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Josiane Adamss.à r.l. G.N. IT SOLUTIONS, avec siège social 
à L-1510 Luxembourg, 38, Avenue de la
Faïencerie, de fait inconnue à cette adresse

13. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Laurence Jaegers.à r.l. FAN CLUB, avec siège social à L-2429 
Luxembourg, 30, rue Adam Roberti, de fait
inconnue à cette adresse

14. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Laurence JaegerS.A. MIBELLUX, établie et ayant son siège 
social à L-5281 Luxembourg, 10, Boulevard
de la Foire

15. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Joao Nuno Pereiras.à r.l. TOSCANA, avec siège social à L-2240 
Luxembourg, 23-25, rue Notre Dame, de fait
inconnue à cette adresse

16. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Joao Nuno Pereiras.à r.l. MANAGEMENT RESOURCES 
EUROPE, en abrégé M.R.E. s.à r.l. avec siège
social à L-1725 Luxembourg, 64, rue Henri
VII, de fait inconnue à cette adresse

17. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Nadine ReiterS.A. GARDENWOOD, ayant eu son siège 
social à L-4037 Esch-sur-Alzette, 13, rue
Bolivar, actuellement sans siège social connu

18. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Nadine ReiterNOVA TECHNIK A.G., avec siège social à 
L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman,
de fait inconnue à cette adresse

19. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Alexandre DillmannS.A. TRUCKLAND & STREIT, avec siège 
social à L-6686 Mertert, 16, route de
Wasserbillig, de fait établie à L-6686 Mertert,
35, route de Wasserbillig
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20. 03.12.04 Mme Paule Mersch Me Alexandre DillmannS.A. INFOWARE, établie et ayant son siège 
social à L-3850 Schifflange, 78-80, avenue de
la Libération

21. 03.12.04 Mme Nadine Walch Me Marguerite RiesL’établissement luxembourgeois de la société 
allemande MC MODEMARKT G.m.b.H.,
avec siège à D-67365 SCHWEGENHEIM,
Speyerer Strasse 5-7, déclarée en état
d’Insolvenz par jugement de l’Amtsgericht de
Landau (D), du 15 octobre 2004, sis à L-3895
Foetz, rue de l’Industrie

22. 06.12.04 M Marc Wagner Me Marie-Christine Gautiers.à r.l. KEVKEN, ayant fait le commerce sous 
la dénomination JUNGLE BAR, établie et
ayant son siège social à L-1648 Luxembourg,
32, Place Guillaume II

23. 06.12.04 M Marc Wagner Me Alexandre Dillmanns.à r.l. BIWERSI HOLZBAU, établie et ayant 
son siège social à L-5310 Contern, 4, Place
de la Mairie

24. 06.12.04 M Marc Wagner Me Alexandre DillmannS.A. CIME HOLDING, avec siège social à 
L-1446 Luxembourg, 12, rue Jean Engling

25. 06.12.04 M Marc Wagner Me Pascale MillimS.A. A.H. IMMOBILIER, avec siège social à 
L-1466 Luxembourg, 4, rue Jean Engling

26. 10.12.04 Mme Nadine Walch Me Marc Lentzs.à r.l. ESPACES ET LIGNES, avec siège social 
à L-6914 Roodt-sur-Syre, 9, rue du Moulin,
de fait établie à L-6910 Roodt-sur-Syre, 56,
Haupeschhaff

27. 10.12.04 Mme Nadine Walch Me Marc LentzS.A. VINCA, avec siège social à L-6914 
Roodt-sur-Syre, 9, rue du Moulin, de fait
établie à L-6910 Roodt-sur-Syre, 5,
Haupeschhaff

28. 10.12.04 Mme Nadine Walch Me Juliette Feitlers.à r.l. R.C.B. ayant fait le commerce sous 
l’enseigne RESTAURANT CLUB PANTHERE
ROSE, établie et ayant son siège social à
L-1218 Luxembourg, 31, rue Baudoin

29. 10.12.04 Mme Nadine Walch Me Marguerite Riesle sieur Michel Nilles, demeurant à L-1530 
Luxembourg, 62, rue Anatole France

30. 10.12.04 Mme Nadine Walch Me Marguerite Riess.à r.l. PEINTURE & BAU DECO, établie et 
ayant son siège social à L-6750
Grevenmacher, 6, rue de Luxembourg

31. 10.12.04 Mme Paule Mersch Me Juliette Feitlers.à r.l. KENACO, avec siège social à L-8212 
Mamer, 43, rue du Baerendall, de fait
inconnue à cette adresse

32. 13.12.04 M Robert Worre Me Alexandre DillmannS.A. INTERNATIONAL CALL CENTER, 
avec siège social à L-1249 Luxembourg, 10,
rue du Fort Bourbon, de fait inconnue à cette
adresse

33. 13.12.04 M Robert Worre Me Alexandre DillmannS.A. MEKTOUB ASSOCIATES, avec siège 
social à L-8077 Bertrange, 83, rue de
Luxembourg, actuellement sans siège social
connu

34. 13.12.04 M Robert Worre Me Sibel Demirs.à r.l. TSB avec siège social à L-1247 
Luxembourg, 14, rue de la Boucherie,
actuellement sans siège social connu

35. 13.12.04 M Robert Worre Me Sible Demirs.à r.l. INTRADEX, avec siège social à L-1510 
Luxembourg, 15, avenue de la Faïencerie
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36. 13.12.04 M Robert Worre Me Séverine Callenss.à r.l. STRAT’N FIELD COMMUNICA-
TION, avec siège social à L-1741
Luxembourg, 81, rue de Hollerich, de fait
inconnue à cette adresse

37. 13.12.04 M Robert Worre Me Séverine Callenss.à r.l. OUTILUX, avec siège social à L-8410 
Steinfort, 38, route d’Arlon, de fait inconnue
à cette adresse

38. 15.12.04 Mme Paule Mersch Me Joëlle Nicloule sieur Bernard Thill, coiffeur, ayant fait le 
commerce sous la dénomination «HAUTE
COIFFURE BERNARD» à L-1212 Luxem-
bourg, 14A, rue des Bains

39. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Jean-François CarpantierA.G. INOKA, établie et ayant son siège social 
à L-1319 Luxembourg, 147, rue Cents

40. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Yann Badens.à r.l. CONNEXCOM, établie et ayant son 
siège social à L-3487 Dudelange, 4, rue Henri
Dunant

41. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Radu DutaS.A. A.C.N., établie et ayant son siège social 
à L-4910 Hautcharage, 57, rue de Bascharage

42. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Radu Dutas.à r.l. MAIN HAUS, anciennement MAISON 
ART DE VIVRE s.à r.l., établie et ayant son
siège social à L-4437 Soleuvre, 100, rue de
Differdange

43. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Nicolas Chélys.à r.l. BRASSERIE WIERMCHEN, avec siège 
social à L-5481 Wormeldange, 35, route du
Vin, de fait inconnue à cette adresse

44. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Nicolas Chélys.à r.l. NUMERO UN, avec siège social à 
L-4011 Esch-sur-Alzette, 125, rue de
l’Alzette, de fait inconnue à cette adresse

45. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Anissa Balis.à r.l. COMPATIBLE COMPONENTS 
COMPANY, en abrégé 3C IMPLANTS s.à
r.l., établie et ayant son siège social à L-1148
Luxembourg, 20, rue Jean l’Aveugle

46. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Anissa Balis.à r.l. W.PRO, ayant eu son siège social à 
L-1128 Luxembourg, 37, Val St. André,
actuellement sans siège social connu

47. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Pascale Kaells.à r.l. BRASSERIE DU CENTS, avec siège 
social à L-1319 Luxembourg, 8, rue du Cents,
de fait inconnue à cette adresse

48. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Pascale KaellS.A. ALMOND INTERNATIONAL, avec 
siège social à L-1727 Luxembourg, 3,
Boulevard Prince Henri, de fait inconnue à
cette adresse

49. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Pascale Kaells.à r.l. ASCOT, avec siège social à L-2730 
Luxembourg, 66, rue Michel Welter, de fait
inconnue à cette adresse

50. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Fabien VerreauxS.A. PEINTURE HEINSDORF, avec siège
social à L-1531 Luxembourg, 30, rue de la
Fonderie, de fait inconnue à cette adresse

51. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Fabien VerreauxS.A. OPT-IMMO, établie et ayant son siège 
social à L-1319 Luxembourg, 147, rue du
Cents

52. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Danièle Nosbuschs.à r.l. METADOR, établie et ayant son siège 
social à L-5887 Hesperange, 381, route de
Thionville
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53. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Guillaume Deflandres.à r.l. AUTO-COMMERCIAL, établie et 
ayant son siège social à L-4390 Pontpierre,
70A, rue de l’Europe

54. 17.12.04 Mme Nadine Walch Me Guillaume Deflandres.à r.l. OCTIL, ayant eu son siège social à 
L-4170 Esch-sur-Alzette, 26-28, Boulevard
J.F. Kennedy, actuellement sans siège social
connu

55. 20.12.04 M Robert Worre Me Yann BadenS.A. AVANTI SHIPPING, établie et ayant son 
siège social à L-2212 Luxembourg, 6, place
de Nancy

56. 20.12.04 M Robert Worre Me Joao Nuno Pereiras.à r.l. FOOD FACTORY, avec siège social à 
L-2240 Luxembourg, 23-25, rue Notre
Dame, de fait établie à L-1855 Luxembourg,
45, rue J-F Kennedy, y ayant exploité le
restaurant Spaghetti Factory

57. 20.12.04 M Robert Worre Me Daniel FocaS.A. CIVE, avec siège social à L-4831 
Rodange, 73, route de Longwy

58. 20.12.04 M Robert Worre Me Fabien VerreauxS.A. ESPACE ELEC, avec siège social à 
L-2430 Luxembourg, 17, rue Michel
Rodange, de fait établie à L-2222
Luxembourg, 222, rue de Neudorf

59. 22.12.04 Mme Paule Mersch Me Baktha Tahars.à r.l. W.M., avec siège social à L-4601 
Differdange, 50A, avenue de la Liberté

60. 23.12.04 Mme Paule Mersch Me Olivier Wagners.à r.l. FLAMINGO CLUB, établie et ayant 
son siège social à L-1475 Luxembourg, 17,
rue du Saint Esprit

61. 30.12.04 M Pierre Gehlen Me Olivier WagnerS.A. COFINGES, établie et ayant son siège 
social à L-3597 Dudelange, 2, rue Antoine
Zinnen

Diekirch

62. 01.12.04 M Lex Eippers Me Daniel Baulischs.à r.l. CAFE DU HASARD, établie et ayant 
eu son dernier siège social à L-6486
Echternach, 1, Porte Saint Willibrord

63. 01.12.04 M Lex Eippers Me Daniel Baulischs.à r.l. KITCHEN SERVICES, établie et ayant 
eu son siège social à L-9202 Diekirch, 6, rue
du Palais

64. 08.12.04 M Lex Eippers Me Christian HansenS.A. ANTIQUES ORIENT, établie et ayant eu 
son siège social à L-8832 Rombach-
Martelange, 18, route de Bigonville

65. 08.12.04 M Lex Eippers Me Christian HansenS.A. KLEYNEN INTERNATIONAL, établie 
et ayant eu son siège social à L-9964
Huldange, 13, rue de Stavelot

66. 15.12.04 M Lex Eippers Me François Genglers.à r.l. PORTUGALIA, établie et ayant son 
siège social à L-9050 Ettelbruck, 49, Grand-
Rue

67. 15.12.04 M Lex Eippers Me Charles Steichens.à r.l. UMP EUROPE G.m.b.H., établie et 
ayant son siège social à L-6450 Echternach,
21, route de Luxembourg

68. 15.12.04 M Lex Eippers Me Charles Steichens.à r.l. KREATECH G.m.b.H., ayant eu son 
siège social à L-9671 Nocher, 18, Duerf-
strooss
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69. 15.12.04 M Lex Eippers Me François Genglers.à r.l. LUXEMBOURGEOISE LIMOUSINES 
SERVICES, établie et ayant son siège social à
L-9265 Diekirch, 6, rue du Palais, et établie
de fait à L-9665 Liefrange, 22, Burewee

Santé. – Jury d’examen. – Par arrêté ministériel du 2 février 2005 ont été nommés membres de la commission
d’examen prévue par le règlement grand-ducal du 1er août 1974 déterminant les conditions d’admission, de
nomination et de promotion du personnel paramédical de l’Etat;

I. Pour la carrière inférieure:

– membres effectifs:
Madame le Dr HUBERTY-KRAU Pierrette,
médecin chef de division à la Direction de la Santé, président du jury,
Monsieur BREYER Léon,
inspecteur principal 1er en rang au Ministère de la Santé, secrétaire du jury,
Madame SCHOCK Marie-Claire,
infirmière auprès de la Direction de la Santé,

– membres suppléants:
Monsieur HOFFMANN Jean-Paul,
ingénieur première classe au Laboratoire national de Santé,
Madame SCHOETTER Christiane, 
ingénieur chef de service au Laboratoire national de Santé,
Monsieur WENNIG Robert,
ingénieur première classe au Laboratoire national de Santé.

II. Pour la carrière moyenne:

– membres effectifs: 
Madame le Dr HUBERTY-KRAU Pierrette,
médecin chef de division à la Direction de la Santé, président du jury,
Monsieur BREYER Léon,
inspecteur principal 1er en rang au Ministère de la Santé, secrétaire du jury,
Madame  PITZ Anne-Marie, 
assistante d’hygiène sociale auprès de la Direction de la Santé,

– membres suppléants :
Monsieur HOFFMANN Jean-Paul,
ingénieur première classe au Laboratoire national de Santé,
Madame SCHOETTER Christiane, 
ingénieur chef de service au Laboratoire national de Santé,
Monsieur WENNIG Robert,
ingénieur première classe au Laboratoire national de Santé.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 2 février 2005, Monsieur Serge LABY, né le 21 mai 1962, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 février 2005, Monsieur le Docteur Christian SCHMIT, né le 5 juin 1975, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 2 février 2005, Madame Anne-Marie MAWET, née le 25
octobre 1967, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 février 2005, Madame Diana MARTIN, née le 6 juillet 1981, a été autorisée à exercer la
profession de pharmacien au Luxembourg.

Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative. – Examens-concours. –
Rectificatif. – Il est porté à la connaissance des intéressé(e)s que l’examen-concours dans la carrière supérieure
administrative prévu pour le 25 février 2005 est reporté au 28 février 2005.
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